REUNION AU CENTRE HOSPITALIER DE DINANT

DU 12 JANVIER 2006

Personnes présentes : MONTREUIL Catherine : assistante sociale CHD des services


 médecine, pédiatrie et maternité


 GARLANT Géraldine : assistante sociale CHD des services 


 neurologie et soins prolongés(rééducation locomotrice) 


 GILLET Françoise : assistante sociale CHD des services


 orthopédie, cardiologie et chirurgie 





 CORNIL Anne : assistante sociale CHD des services gériatrie,


 oncologie, soins palliatifs et hôpital de jour


 GHESQUIERES Maurice : responsable service comptabilité


 Madame COLLINET : directrice du département infirmier


 LOISON Jean-Luc : responsable sécurité sociale Givet


 HULIN Blandine : responsable service social CRAM Ardennes


 RICHARD Françoise : assistante sociale CRAM Givet


 MIRANDA Christina : secrétaire service social CRAM Givet
 

OBJECTIFS  DE LA REUNION

- Connaître le champ d’activité des deux services.

- Connaître l’organisation du service social en France et  dans les Ardennes.

- Connaître les dispositifs de retour à domicile.

ORGANISATION DU SERVICE SOCIAL EN FRANCE 

Il existe trois formes de service social 

· Le service social polyvalent de secteur : l’assistante sociale traite tous les problèmes sur un secteur donné.


( Dans les Ardennes, ce service social dépend du conseil général. Le département est découpé en territoire. Dans le secteur de la Vallée de la Meuse, le siège se trouve à REVIN ; il existe un centre médico-social à GIVET et des antennes à ROCROI et FUMAY

· Le service social polyvalent de catégorie : l’assistante sociale traite tous les problèmes pour une population donnée.

              ( Sur notre secteur, il s’agit notamment des assistantes sociales du régime agricole (MSA), de la SNCF, des PTT, et de certaines entreprises. Leur résidence administrative se trouve à CHARLEVILLE-MEZIERES.

· Les services sociaux spécialisés qui interviennent par missions. C’est dans cette catégorie que se situe le service social de la CRAM.

LE SERVICE SOCIAL DE LA CRAM DU NORD-EST

 Il dépend de la CRAM de NANCY et est détaché auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des ARDENNES.

 Il existe un service à CHARLEVILLE,  SEDAN et GIVET

 Le service a trois missions :

· l’accès aux soins et aux droits des personnes en situation de précarité,

· la prévention de la désinsertion professionnelle des assurés malades ou handicapés,

- 
la prévention et le traitement de la perte d’autonomie des personnes malades, handicapées et /ou âgées.

LE RETOUR A DOMICILE DES PERSONNES 

Sur le plan législatif  le retour à domicile des personnes dépend du Conseil Général. Parallèlement d’autres institutions gèrent également cette problématique dans cadre de leur action sanitaire et sociale. Selon le degré de perte d’autonomie les prestations seront versées par des organismes différents.

- Pour les moins de 60 ans 

La prestation de compensation :

C’est une allocation qui est attribuée et versée par le conseil général selon des critères de perte d’autonomie

L’aide à domicile dépend de l’action sanitaire et sociale des caisses de sécurité sociale. En principe, elle n’est accordée que pour deux mois éventuellement renouvelable.

Certaines mutuelles prennent en charge des heures d’aide ménagère pour sortie d’hôpital. Il faut donc penser à demander aux personnes le nom de leur mutuelle et téléphoner à celle-ci pour savoir quels sont leurs droits car cela dépend des contrats de chacun.

- Pour les plus de 60 ans
Les personnes âgées sont classées en 6 catégories que l’on appelle GIR.

Les personnes qui sont classées en GIR 1,2,3 et 4 ressortent de l’aide personnalisée à l’autonomie (APA) : cette aide est versée par la D.I.S.A. (direction des interventions sociales ardennaises). Les dossiers sont à demander à cet organisme. Une infirmière se rend à domicile pour faire une évaluation. La situation est examinée en réunion de synthèse. Une proposition de plan d’aide est faite ; un travailleur social se rend à domicile pour expliquer la proposition et aider la personne à mettre en place les services.

Les personnes qui sont classées en GIR 5 et 6 peuvent bénéficier d’une aide ménagère prise en charge par l’action sanitaire et sociale des CRAM mais actuellement, la diminution des budgets a obligé les services à prendre des décisions de restriction. Un groupe de travail s’est d’ailleurs mis en place pour déterminer des critères de fragilité des personnes âgées.

Les personnes de la vallée de la Meuse doivent s’adresser au Point Senior qui se trouve à Vireux-Molhain.

LA PRESTATION DE RETOUR A DOMICILE APRES HOSPITALISATION

La CRAM du NORD-EST a mis en place cette nouvelle prestation.

Cette aide est centrée sur l’évaluation des besoins de la personne retraitée et sur la concertation entre les établissements de santé et les intervenants à domicile. Elle propose une aide financière pour prendre partiellement en charge le coût de la mise en place des différents services (aide ménagère, aides techniques) qui favorisent le retour à domicile.

Les bénéficiaires de cette prestation sont les retraités du régime général dont un diagnostic de récupération a été formulé au cours de l’hospitalisation.

Actuellement, une convention a été passée avec le centre hospitalier de Fumay. Une autre pourrait être passée avec le CHD.

PROBLEMES DES PERSONNES AGEES FRANÇAISES PLACEES EN MAISON DE RETRAITE BELGE

Beaucoup de ces personnes sont en situation irrégulière car elles gardent une adresse en France.

Normalement au bout de 3 mois de résidence en Belgique, elles doivent demander l’imprimé 

E 121 à leur caisse de retraite.

Elles sont considérées comme ayant quitté la France et elles doivent se déclarer à l’administration communale de leur lieu de résidence, demander une carte de résident privilégié.

Elles ne peuvent plus prétendre à la sécurité sociale française et doivent prendre une mutuelle en Belgique. Si elles sont prises en charges à 100%, elles  perdent ce droit car elles  dépendent de la législation belge. De même, elles perdent le droit à l’allocation supplémentaire, à l’allocation logement et à l’aide personnalisée à l’autonomie en établissement.

L’équipe des assistantes sociales du CHD désire obtenir les documents suivants :

· des annuaires téléphoniques des Ardennes et de la Marne

· la liste des médecins traitants, kiné, infirmières à domicile

· un annuaire des associations

· la liste des maisons de retraites

· les coordonnées des services à domicile

Le service social de la CRAM s’engage à leur faire parvenir

Une nouvelle réunion sera programmée notamment pour envisager la mise en place d’une convention entre le CHD et la CRAM dans le cadre de la prestation de retour à domicile après hospitalisation.
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